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ARTICLE 2 BIS

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter l’alinéa 5 par les mots : 

« , ainsi qu’à la juste représentation de la diversité de la société française au sein des différents 
programmes ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe EcoS souhaite s'assurer que la question de la juste représentation de 
la diversité de la société française soit bien prise en compte par la holding France Médias.

En effet, selon l'Arcom, les CSP les plus favorisées sont représentées à hauteur de 74 % à l’écran, 
alors qu’elles ne représentent que 28 % de la population française, au détriment des CSP les moins 
favorisées (11 % contre 27 % de la population), et des inactifs (16 %, contre 45 % de la population). 
Par conséquent, face à cet enjeu sociétal majeur, il est indispensable de nommer une personne 
référente sur ces questions au niveau du conseil d'administration de France Médias afin d'assurer 
une meilleure prise en compte.


